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Frais de sécurité, de gardiennage et de nettoyage des bâtiments      administratifs  de la Faculté  
 (Séance publique)

En application des dispositions des articles: 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Article premier : Objet de l'appel d'offres ouvert 

Le présent appel d'offres ouvert a pour objet : 
 Frais de sécurité, de gardiennage et de nettoyage des bâtiments administratifs  de la  Faculté

Lieu d’exécution : Préfecture de Rabat

Article 2 : Mode de jugement 

Le jugement est par lot
Article 3: Conditions requises pour soumissionner

Pour être admis à soumissionner, le candidat doit remplir les capacités juridiques, techniques et financières requises par les dispositions des articles: 22, 23 et 26 du Décret n° 2-08-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) précité 

Article 4: Présentation des dossiers des concurrents

Les dossiers des concurrents doivent être présentés conformément aux dispositions de l'article 28 du décret sus indiqué.

Article 5: Cautionnement provisoire et définitif

Les cautionnements provisoires sont  fixés à : 15.000,00 Dhs  (Quinze  Mille  Dirhams)
Il est prévu un cautionnement définitif fixé à 3% du montant initial du marché.

Article 6: Dépôt des plis des concurrents

Les plis sont au choix des concurrents:

Soit déposés, contre récépissé dans le bureau du maître d'ouvrage;
Soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité
Soit remis, séance tenante au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance, et avant l'ouverture des plis

Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l'heure fixées par l'avis de l'appel d'offres pour la séance d'examen des offres.

Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l'heure fixés ne sont pas admis.

Article 7: Délai de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de soixante (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis.

Si la commission de l'appel d'offres n'a pas fait son choix dans ce délai, le Doyen peut proposer sa prolongation, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception restent engagés pendant le nouveau délai. 
Article 8: Validité et approbation du marché

Le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du contrôleur d’Etat de l’Université Mohammed V -Agdal et notification de son approbation par le Doyen de la Faculté des Sciences de Rabat

Le délai que se réserve l’administration pour notifier l’approbation du marché à l’attributaire est de 60 jours maximum à compter de la date fixée pour l’ouverture  des plis.

A l’expiration de ce délai, l’entrepreneur sera libre de renoncer à son offre. Toutefois, le Doyen peut dans un délai de Dix (10) avant l’expiration du délai, proposer à l’attributaire de  maintenir son offre pour une période déterminée.

Article 9: Jugement des offres
La commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et l’importance des prestations objet de la consultation et au vu des éléments contenus dans les dossiers administratif et techniques de chaque concurrent. Les offres seront jugées  sur la base  de l’offre financière la plus avantageuse conformément aux dispositions de l’article 39 du décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) sur les marchés. Cette commission est souveraine et ses décisions sont irrévocables. Toutefois, l’autorité compétente, peut ne pas donner suite à cet appel d’offres et ordonner éventuellement de le relancer. La commission peut également avant de se prononcer charger une sous-commission pour analyser les offres proposées.
Article 10: Pièces incorporées au marché

-L’acte d’engagement

-Le présent cahier des prescriptions spéciales

-Le bordereau des prix détail estimatif

-La note des moyens humains et techniques proposés par le soumissionnaire.

-Le bordereau quantitatif des produits nécessaires à la bonne exécution du présent contrat.

Article 11: Révision des prix

Les prix sont libellés en dirhams et sont fermes et non révisables, le soumissionnaire renonce à toute révision des prix.

Article 12 : Retenue de Garantie

Il n’est pas prévu de retenue de garantie

Article 13: Durée

Le marché est conclu pour une durée d’une année à compter du lendemain de sa notification  par le Doyen. Il sera renouvelable par lettre de  reconduction  adressée  par Mr. Le Doyen au titulaire sans excéder 3 ans.

Cette lettre sera adresser au titulaire un mois avant l’expiration de la durée réglementaire d’une année du marché. En cas de désistement pour ce renouvellement, le concessionnaire est tenu d’aviser  le maître d’ouvrage dans un délai ne dépassant pas  05 jours à partir du lendemain de la réception de la lettre de renouvellement.

Article 14: Nantissement

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1- La liquidation des sommes dues par la Faculté des Sciences de Rabat en exécution du présent marché sera opérée par les soins de monsieur le Doyen de cette Faculté.

2- La personne chargée de fournir au titulaire du marché ainsi qu’aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations, les renseignements et états prévus par l’article 7 du dahir du 23 chaoual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics est le Doyen de la Faculté des Sciences.

3-Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorerie payeur de L’Université Mohammed V - Agdal seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du marché.

En cas de nantissement du marché l’administration délivrera au titulaire du marché sur sa demande écrite l’exemplaire unique certifié conforme de son marché.

Les frais de timbres de l’exemplaire unique et ceux de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.

Article 15: Assurances

Le titulaire doit être en conformité avec la législation du travail au Maroc et souscrira d’assurances «accident de travail» et «responsabilité civil»

Article 16 : Salaire et législation du travail

Pour l’exécution du marché le titulaire  doit respecter le Smig et la législation du travail en vigueur

Article 17 : obligation du titulaire

· L’outillage et les divers produits de nettoyage nécessaires sont à la charge du titulaire du marché

· Le nettoyage consiste à procéder aux travaux d’entretien des espaces publiques comprenant, Hall, couloirs, toilettes, etc. . .(sous-sol, rez de chaussé, étages)

· Le personnel mis à la disposition de la Faculté doit être sélectionné et doté d’une formation adéquate. Ce personnel doit être de bonne éducation et un niveau scolaire lui permettant une bonne compréhension correcte vis-à-vis du personnelle de l’administration et ses visiteurs.  Il est assujetti à l’approbation de la Faculté, qui peut refuser un employé pour toute raison qui lui semblera valable

· Le personnel à charge du sécurité doit être de bonne condition physique et ne présente aucune anomalie pathologique

· Le personnel à charge du sécurité et du nettoyage doit porter un uniforme complet et correct portant l’insigne de la société 

Article 18: Droit de timbre et d’enregistrement

L'attributaire du marché acquitte les droits auxquels peuvent donner lieu les droits de timbres et d’enregistrement du marché tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur, notamment la circulaire de la Trésorerie Générale nº 18 DCP du 1er février 1982 qui stipule que les attributaires des marchés publics doivent acquitter les droits de timbre de dimensions pour chaque feuillet utilisé par un versement à la caisse du receveur de l’enregistrement du timbre de leur résidence.

Une quittance ou une déclaration de versement établie pour l’ensemble des droits dus au titre de chaque exemplaire, leur est délivrée.

La quittance ou déclaration de versement est collée au dernier feuillet du document pour servir de pièces à la comptabilité publique.
Article 19: Conditions de paiement et facturation

Les règlements des sommes dues au titulaire seront effectués mensuellement sur présentation des factures en (04) Quatre exemplaires portant la signature de la société  et signature du service fait par la  faculté. Le titulaire doit en outre rappeler l’intitulé exact de son compte  courant postal ou bancaire

Article 20 : Sous traitance 

L’adjudicataire du présent contrat ne peut céder à des sous traitants une ou plusieurs parties de son contrat ni en faire apport à une société ou a un groupement de société sans l’autorisation préalable expresse de  la faculté des sciences  de Rabat.

Cette autorisation ne peut être accordée qu’a des sous traitants, sociétés ou groupement de sociétés remplissant les conditions requises du titulaire du présent contrat, mais limitée toutefois à l’exécution de la partie sous traitée du contrat.
Article 21 : Règlement des litiges

Touts les litiges entre les deux parties sont réglés, dans la mesure du possible, à l’amiable. En cas de persistance du désaccord, seuls le tribunal de commerce de Rabat sera compétent pour régler le litige.

Article 22 : Résiliation 

Le présent contrat pourra être résilié en cas de:

-L’inexactitude de la déclaration sur l’honneur

-Prononcé d’un jugement de faillite

-Dissolution de l’entreprise

-Lorsque le fournisseur ne se  conforme pas aux obligations contractuelles du marché

-Fraude ou tromperie sur la qualité du service. 

-Décès ou abandon de travail après sommation régulière.

 Article 23 : Documents généraux

-La loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003).

-Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

-Le décret n° 2-99-1087 du 29 Moharram (4 Mai 2000) approuvant le C.C.A.G.T, cahier des clauses administratives générales aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’état.

-La Circulaire n°4-59-SGG du 12/02/1959 et l’instruction 23-59-SGG du 06/10/1959 de la présidence du conseil et relative aux travaux de l’État, des établissements publics et des collectivités locales, et la circulaire n°1-61-CAB du 30/01/1961.

-Du Cahier des prescriptions communes applicables aux travaux dépendant de l'Administration des Travaux Publics, comme ce cahier est défini par la Circulaire n° N-6019 T.P.C du 07/05/1972.

-La Circulaire n°6011‑T.P. du 02/03/1962 stipulant que les prix s'entendent toutes taxes comprises T.V.A.

-La Circulaire n°4-59-SGG du 12/01/1959, relative à l’origine marocaine des produits, fournitures et matériaux.

-L’Instruction présidentielle n°4390-SGG du 08/06/1957 prescrivant obligatoirement l’emploi des produits et matériaux de production marocaine.

-Les textes officiels réglementant la main d'œuvre, les salaires et les accidents de travail.

-Le Devis Général d'Architecture (D.G.A.) fixant les conditions d'exécution des travaux concernant les bâtiments administratifs (dans sa dernière édition).

-Le Décret Royal n° 330-66 du 21/04/1967 réglementant la Comptabilité Publique.

-Le Dahir n° 1.06.232 instituant la TVA en date du 10 du Hijja 1427 (01/01/2007). 

-Textes relatifs aux nantissements: Dahir du 28/8/1948 modifié et complété par les Dahirs du 31/01/1961 et du 29/10/1962. La circulaire n° 796/SGP du 15/4/1953 en application du Dahir du 28/8/1948.

-L'Entrepreneur devra, s'il ne les possède pas se procurer ces brochures auprès des services compétents.

-L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

-La Décision n° 3-57-99 du Premier Ministre prise pour l’application de l’article 80 du décret sur les marchés publics.

                                                                                                             Fait à Rabat, le                                                                                                                                                         

   Visa du Doyen de la                                                                 Lu et approuvé                                                                                                                          

   Faculté des Sciences  -Rabat                                          (Cachet et signature de l’entreprise)

